


AQUITANIS 

OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT 

DE BORDEAUX METROPOLE 

REÇU EN PREFECTURE 

Le 23 avril 2026 

VIA DOTELEC TÉLÉTRANSMISSION 
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REUNION DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU 23 AVRIL 2026 

N° de rapport: 26-027 
Code Direction : DG 
Nom du Référent: Jl. GORCE 
Nom du Rapporteur : Jl. GORCE 

I. RAPPORT: COMPTE RENDU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU 11

DECEMBRE 2025

Le jeudi 11 décembre 2025, le Conseil d'Administration d'aquitanis a tenu réunion à 09h30, au 
sein du Siège situé 1 Avenue André Reinson à Bordeaux. 

Il est demandé au Conseil d'Administration de valider le projet de compte rendu ci-joint. 

II. DELIBERATION: VALIDATION DU COMPTE RENDU DU CONSEIL 

D'ADMINISTRATION DU 11 DECEMBRE 2025 

Après avoir pris connaissance du Rapport/ 
Vu le projet de compte rendu annexé au présent Rapport/ 

Attendu que la validation des comptes rendus du Conseil d'Administration s'obtient à la majorité 
simple des membres en fondion ayant voix délibérative soit 12 votes favorables pour un 
quorum de 16 Administrateurs présents ou représentés/ 

Attendu que les résultats du vote sont les suivants : 

Voix CONTRE ABSTENTIONS Voix POUR : 21 

DELIBERE 

ARTICLE 1 : Le Conseil d'Administration valide à l'unanimité le compte rendu du Conseil 
d'Administration du 11 décembre 2025. 

AQUITANIS 

Fait à Bordeaux, 

Le Pré 
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II. DELIBERATION : COMMUNICATION DU RAPPORT

CONTROLE DE l' AN COLS 

Après avoir pris connaissance du Rapport; 
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Vu les articles L 342-9 et R.342-14 du Code de la construction et de l'habitation ;

Attendu que l'adoption de la présente délibération s'obtient à la majorité simple des membres 
en fonction ayant voix délibérative soit 12 votes favorables pour un quorum de 16 
Administrateurs présents ou représentés, 

Attendu que les résultats du vote à main levée sont les suivants : 

Voix CONTRE ABSTENTIONS Voix POUR : 21 

DELIBERE 

ARTICLE 1 Le Conseil d'Administration atteste à l'unanimité avoir pris connaissance du 

rapport définitif de l'ANCOLS 2019-2024. 

Fait à Bordeaux, 
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II. DELIBERATION : COMMUNICATION DU RAPPORT DEFINITIF

THEMATIQUE DE CONTROLE DE LA CHAMBRE REGIONALE DES COMPTES

Après avoir pris connaissance du Rapport/ 

Vu les articles L.243-6 et R.243-14 du Code des Juridictions Financières. 

Attendu que l'adoption de la présente délibération s'obtient à la majorité simple des membres 
en fonction ayant voix délibérative soit 12 votes favorables pour un quorum de 16 
Administrateurs présents ou représentés, 

Attendu que les résultats du vote à main levée sont les suivants : 

Voix CONTRE : ABSTENTIONS Voix POUR : 21 

DELIBERE 

ARTICLE 1 Le Conseil d'Administration atteste à l'unanimité avoir pris connaissance du 

rapport définitif thématique de la Chambre Régionale des Comptes et des 

réponses apportées au dit rapport. 

Fait à Bordeaux, 

� 
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II. DELIBERATION: APPROBATION DES COMPTES ANNUELS 2025 - AFFECTATION

DES RESULTATS 

Après avoir pris connaissance du Rapport ci-dessus; 
Après avoir pris connaissance des Rapports des C4C; 

Attendu que l'adoption de la présente délibération s'obtient à la majorité simple des membres 
en fonction ayant voix délibérative soit 12 votes favorables pour un quorum de 16 
Administrateurs présents ou représentés/ 

Attendu que les résultats du vote à main levée sont les suivants : 

Voix CONTRE : ABSTENTIONS : Voix POUR : 21 

DELIBERE 

ARTICLE 1 : Le conseil d'Administration approuve à l'unanimité les comptes de l'exercice 
2025 arrêtés au 31 décembre tels qu'ils ont été présentés et qui resteront 
annexés à la présente délibération, ainsi que les opérations traduites dans ces 
comptes ou résumées dans ces rapports. 

ARTICLE 2 : Le conseil d'Administration approuve à l'unanimité les résultats nets de 
l'exercice clos le 31 décembre 2025, soit un bénéfice de 8 691 331.72€ 
décomposée comme suit : 
• Bénéfice sur activité SIEG : 7 424 403.35€

• Bénéfice sur activités Hors SIEG : 1 266 928.37€

ARTICLE 3 : Le conseil d'Administration approuve à l'unanimité l'affectation du résultat 
de la manière qui suit : 

AQUITANIS 

• Résultat du SIEG (7 424 403.35€) :

- Réserves sur cessions immobilières SIEG depuis 2021 : 10 231 572.46€
(Compte 106851)
Report à nouveau débiteur SIEG depuis 2021 : - 2 807 169.11€
(Compte 11911)
Résultat de l'exercice - Activité SIEG depuis 2021 : - 7 424 403.35€

• Résultat hors SIEG (1 266 928.37€) :
Report à nouveau créditeur hors SIEG depuis 2021 : 
(Compte 11012) 

1 266 928.37€ 

• Apurement du report à nouveau débiteur net généré (crédit du compte 11018

pour 1 540 240.74€) par imputation sur les réserves diverses des activités
antérieures à 2021 (débit du compte 106888 pour 1 540 240.74€).
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II. DELIBERATION : QUITUS AU DIRECTEUR GENERAL POUR SA GESTION
PENDANT L'EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2025

Après avoir pris connaissance du Rapport
✓

-

Attendu que l'adoption de la présente délibération sobtient à la majorité simple des 
membres en fonction ayant voix délibérative soit 12 votes favorables pour un quorum 
de 16 Administrateurs présents ou représentés/ 

Attendu que les résultats du vote à main levée sont les suivants : 

Voix CONTRE ABSTENTIONS Voix POUR : 21 

ARTICLE 1: 

AQUITANIS 

DELIBERE 

Le Conseil d'Administration donne à l'unanimité quitus plein et 
entier au Directeur Général pour sa gestion pendant l'exercice clos 
le 31 décembre 2025. 

------
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VIA DOTELEC TÉLÉTRANSMISSION 
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II. DELIBERATION: DELEGATION DE POUVOIR EN CAS D'ABSENCE OU 

EMPECHEMENT DU DIRECTEUR GENERAL - DESIGNATION 

Après avoir pris connaissance du Rapport; 
Vu l'article R. 421-18 alinéa 11 du Code de la Construction et de /Habitation; 

Attendu que l'adoption de la présente délibération s'obtient à la majorité simple des membres 
en fonction ayant voix délibérative soit 12 votes favorables pour un quorum de 16 
Administrateurs présents ou représentés, 

Attendu que les résultats du vote à main levée sont les suivants : 

Voix CONTRE : ABSTENTIONS : Voix POUR : 21 

DELIBERE 

ARTICLE 1 : Le Conseil d'Administration, pour la période du 01 mai 2026 au 30 octobre 2026, 
désigne à l'unanimité Madame Irène SABAROTS, Directrice Générale Adjointe Relations 
Développement, afin d'assumer les pouvoirs du Directeur Général en cas d'absence ou 
d'empêchement. 
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II. DELIBERATION: VALIDATION DES MODALITES D'ORGANISATION DES

ELECTIONS 2026 DES REPRESENTANTS DES LOCATAIRES SIEGEANT AU CONSEIL
D'ADMINISTRATION D'AOUITANIS

Après avoir pris connaissance du Rapport; 
Après avoir pris connaissance du protocole local; 
Après avoir pris connaissance du protocole national; 

Attendu que l'adoption de la présente dé!tbération s'obtient à la majorité simple des membres 
en fonction ayant voix délibérative soit 12 votes favorables pour un quorum de 16 
Administrateurs présents ou représentés/ 

Attendu que les résultats du vote à main levée sont les suivants : 

Voix CONTRE ABSTENTIONS : Voix POUR : 21 

DELIBERE 

ARTICLE 1 : Le Conseil d'Administration valide à l'unanimité les modalités d'organisation 
des élections 2026 des représentants des locataires au Conseil d'Administration 
d'Aquitanis. 
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II. DELIBERATION : ENTRETIEN DES ESPACES VERTS -VALIDATION DU TAUX
HORAIRE RECUPERABLE DE LA REGIE PATRIMOINE NATURE ANNEE 2026

Après avoir pris connaissance du Rapport; 

Attendu que l'adoption de la présente délibération s'obtient à la majorité simple des membres 
en fonction ayant voix délibérative soit 12 votes favorables pour un quorum de 16 
Administrateurs présents ou représentés, 

Attendu que les résultats du vote à main levée sont les suivants : 

Voix CONTRE 

ARTICLE 1: 

AQUITANIS 

ABSTENTIONS : Voix POUR: 21 

DELIBERE 

Le Conseil d'Administration valide à l'unanimité le taux horaire de 47,22 
euros pour la régie patrimoine nature pour l'année 2026. 
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